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Le renforcement du PTZ doit favoriser l’accession à la propriété, 
qui est l’une des clés pour relancer l’activité économique dans 
le secteur du bâtiment. Le PTZ est en outre un outil privilégié 
pour favoriser l’accession sociale à la propriété et apporte une  
meilleure solvabilité aux ménages.
Environ 6 000 communes ont été sélectionnées en raison de 
leur caractère rural, de leur niveau de services et d’équipements  
existants et de leur potentiel de logements à réhabiliter. Cela 
représente une très faible proportion des communes rurales de 
France : environ 60 par département. Beaucoup d’élus ne com-
prennent pas le critère de niveau de services et d’équipements 
existants. En outre, une compétition peut apparaître entre  
communes voisines, l’une bénéficiant du PTZ réhabilitation alors 
que l’autre n’y est pas éligible. Cette sélection et la concurrence 
qu’elle engendre nuisent au bon fonctionnement d’un dispositif 
pourtant bienvenu et utile.
La délivrance de permis de construire dans les territoires ruraux 
étant largement encadrée et limitée, il serait nécessaire d’étendre 
le champ du PTZ à toutes les communes rurales. L’objectif ne se-
rait plus uniquement de relancer la construction, mais de revita-
liser toutes les communes rurales par la rénovation de logements 

anciens. Madame la ministre, le Gouvernement envisage-t-il une 
telle extension ? »

La ministre du Logement, de l'Egalité des territoires et de la  
Ruralité, Sylvia Pinel, a rappelé les critères prévalant pour que les 
communes situées en zone rurale puissent bénéficier du PTZ : 
« Le PTZ réhabilitation concerne actuellement des communes 
rurales disposant d’un potentiel de logements à rénover et d’un 
minimum de huit équipements de proximité ou intermédiaires, 
au sens défini par l’INSEE, afin d’assurer l’accès de leurs habitants 
à un minimum de services. »

« Je comprends naturellement la préoccupation des élus de  
territoires ruraux, qui veulent élargir le bénéfice du PTZ réhabili-
tation à l’ensemble de la zone C, la moins tendue – à l’ensemble 
donc des communes rurales », a souligné Sylvia Pinel, affirmant 
être « favorable à ce que nous puissions évaluer ce dispositif 
de manière objective et transparente. Examinons le fonction-
nement de cette première version du PTZ dans les communes 
rurales avant de nous pencher sur la question de son éventuelle  
extension à la totalité des communes rurales dans le cadre d’une 
prochaine loi de finances ».

Jacques Krabal est intervenu le 4 
mai pour soutenir, au nom du groupe  
Radical, l’accord intergouvernemental 

relatif au Fonds européen de résolution 
unique des crises bancaires. Le 21 mai 
2014 les gouvernements européens ont 
en effet prévu le transfert et la mutuali-
sation progressive des contributions des 
banques à un Fonds de résolution unique. 
« Cet accord intergouvernemental est une 
pierre de plus dans l’édification de l’Union 
bancaire européenne. Il crée le méca-
nisme de résolution unique dont l’objectif  
général, nous l’avons déjà salué, est de 
découpler le risque bancaire des risques 
souverains. »

Un mécanisme de supervision unique est 
entré en vigueur le 4 novembre 2014 et 
un mécanisme de résolution unique pré-
voyant un Fonds doté de 55 milliards d’eu-
ros (1 % du montant des dépôts) va être 
mis en œuvre. Les contributions de nos 
banques seront de 15 milliards d’euros, 
soient équivalentes à celles des banques 
allemandes.

Cet accord constitue une avancée. Toute-
fois, le député PRG a rappelé qu’il fallait 

lui porter un regard lucide car 
« l’existence de banques trop 
interconnectées, trop grandes 
et trop complexes au sein de 
l’Union bancaire porte un coup à 
la crédibilité de l’ensemble de ce 
mécanisme de résolution ». 

Relayé mercredi 6 mai par 
Joël Giraud, qui a interrogé en 
séance Michel Sapin sur l’état 
d’avancement de la réforme 
bancaire européenne et no-
tamment de l’adoption de la directive de  
séparation des activités commerciales 
et d’investissement préparée par le pré-
cédent commissaire Michel Barnier, le 
ministre a annoncé une nouvelle directive 
car « la position de la France est claire : 
il ne s’agit pas de rechercher un schéma 
qui s’appliquerait universellement mais de  
tenir compte des risques réels présentés 
par chacune des banques concernées. ».

Puis, sur la mise en œuvre d’une taxe sur 
les transactions financières, le ministre a 
assuré Joël Giraud de la préparation d’une 
nouvelle directive applicable au 1er janvier 
2016 précisant que « la base doit être la 

plus large possible avec un taux éventuel-
lement plus faible que celui qui avait été 
initialement proposé ».

Enfin, Jacques Krabal a rappelé le regret du 
groupe quant à l’extinction en 2018 de la 
taxe sur le risque systémique des banques 
au profit du budget de l’État car « son ob-
jectif était également de prévenir les com-
portements à risques les plus excessifs ». 
Le groupe RRDP a en effet fait augmenter 
le taux de la taxe abondant le fonds de 
soutien aux collectivités ayant souscrit des 
emprunts toxiques lors du dernier PLFR, 
le Gouvernement n’ayant pas pleinement 
anticipé l’envol du franc suisse à l’époque.
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